
Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère

Groupemen
t 
Prévention 

et Evaluation des Risques

Service Prévention Nord (Brest-Morlaix)

Tel : 02 98 34 56 43   ou   55 29

Service Prévention Sud (Quimper-Chateaulin)

Tel : 02 98 10 31 82   ou   31 81

 :grpt.prevention-evaluationdesrisques@sdis29.fr

Dossier suivi par le Capitaine Raphaël LE BRAS

Procès-verbal de visite périodique
Établissement recevant du public de 1re catégorie

Avis de la sous commission départementale de sécurité ERP et des IGH

Le groupe de visite de la sous commission départementale de sécurité des ERP et des IGH a visité
l'établissement le 12 mai 2023

Dénomination UBO - UFR de Lettres

Adresse 20 Rue Duquesne 29200 Brest 

Activité Etablissement d'enseignement et de formation

N° de dossier Prévention 02394

Classement Types : R – L - N Catégorie : 1re

Téléphone 0298016022

Propriétaire
Université de Bretagne Occidentale
tel: 0298016022 

En application des articles R 143.42 du Code de la Construction et de l'Habitation et 42 du décret
du 8 mars 1995 modifié relatif à la C.C.D.S.A, le maire doit notifier le résultat de sa visite et sa
décision à l'exploitant soit par voie administrative, soit par lettre recommandée avec accusé de
réception.
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A Textes réglementaires applicables

• Code de l'Urbanisme

• Code de la Construction et de l'Habitation (CCH)

• Décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission Consultative Départementale de
Sécurité et d'Accessibilité (C.C.D.S.A)

• Arrêté n°2019101-0001 du 11 avril 2019 du Préfet du Finistère relatif à la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité

• Articles  GN (dispositions  applicables  à  tous  les  établissements  recevant  du public  -  Livre  I  du
règlement de sécurité)

• Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public

• Arrêté Préfectoral n° 29-2021-01-12-006 du 12 janvier 2021 portant approbation du Règlement
départemental de défense extérieure contre l'incendie ;

• Arrêté du 21 juin 1982 modifié relatif aux établissements de type N

• Arrêté du 4 juin 1982 modifié relatif aux établissements de type R

• Arrêté du 21 avril 1983 modifié relatif aux établissements de type W

B Historique – Dérogations

Date Événement Observation

04/06/2020 Procès verbal de visite périodique. Favorable

11/07/2017 Procès verbal de visite périodique. Favorable

Date Historique des demandes et dérogations Observation

09/06/2022
Procès-verbal d’étude – AT 029 019 22 00079 

Remplacement à l’identique du SSI de catégorie A.
Favorable

04/02/2021 Procès-verbal d’étude – Réaménagement de l’espace forum. Favorable

C Description sommaire

Descriptif

Pôle enseignement : 

• constitué de 4 « bâtiments » : A – B – C – D,

• 5 niveaux.

• 1  parc  de  stationnement  utilisé  uniquement  par  le  personnel  de  l'établissement  situé  sous  le
bâtiment D.

Bâtiment     restauration   : 
1 niveau. 
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Desserte
3 façades accessibles.
2 voies « engin » de 12m.

Isolement tiers Isolé par la distance D>4m.

Structures
Structure SF : 1/2h.
Plancher : béton.

Toiture Charpente : /
Couverture : film PVC.

Façades Béton.

Distribution intérieure

Cloisonnement traditionnel : Oui.
Secteurs : Non.
Compartiments : Oui Atrium.
➢ Bloc  porte  accès  niveau  bureau  RdC  par  l’escalier  côté  UFR

CF 1/2h en compensation à la distance non réglementaire entre la
bibliothèque et l’UFR.

➢ Mise en communication entre la bibliothèque et l’UFR de Lettres
par une passerelle :
• désenfumée : 1 ouvrant en façade, 1 exutoire ;
• blocs  portes  PF  1/2h  asservis  à  la  DAI  du  SSI.A  de  la

bibliothèque et au SSI.A de l’UFR de lettres :
• DAI SSI.A UFR : fermeture porte UFR/passerelle,
• DAI bibliothèque :  fermeture porte bibliothèque/passerelle  +

désenfumage.

Locaux à risques 
particuliers

Importants : Local groupe électrogène.
Moyens : sous-station, local TGBT.

Dégagements /

Portes automatiques En façade.
Intérieur.

Désenfumage des locaux Naturel sur amphithéâtre.

Désenfumage des 
circulations

Mécanique et naturel.
Mécanique au niveau de la restauration et au niveau de l’UFR.
Bâtiment D en naturel.

Désenfumage des escaliers Naturel par exutoires.

Chauffage Réseau de chaleur urbain.

Ventilation / Climatisation
VMC simple flux.
CTA - présence de clapets coupe-feu.

Gaz utilisé Gaz naturel.

Locaux alimentés en gaz Bâtiment restauration.

Electricité TGBT.
AU général au niveau du local SSI.

Eclairage de sécurité
Blocs  d'éclairage  d'évacuation  et  d'ambiance  alimentés  par  une
source centralisée.

Groupe électrogène De sécurité.

Ascenseurs – Monte charges 4 ascenseurs sur le site.

Zone de cuisson Grande cuisine ouverte alimentée gaz.

Moyens d'extinction 
internes

Extincteurs portatifs.
Robinets d'incendie armés.
Colonnes sèches :  une canalisation unique alimentant l’ensemble du
bâtiment  (raccord  d’alimentation  angle  du  bâtiment  avenue  Foch,
proximité bibliothèque universitaire).

Service de sécurité Personnes désignées par l'exploitant : Oui.
Personnes qualifiées en électricité : Oui.
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Détection incendie
Dans l'ensemble de l'établissement à l'exception des escaliers et des
sanitaires.

S.S.I

• Catégorie A pôle enseignement :
Portes  de  recoupement,  déverrouillage  des  issues,  fermeture
passerelle d’accès à la BU, arrêt ventilation

• Catégorie A partie restauration (relié sur le SSI de l’UFR)

UAE sur un autre site (UFR sciences).
Mesure compensatoire en raison du nombre de communication entre
niveaux (hall trémies).

Alarme
Type 1.
report d’alarme au niveau du secrétariat du doyen et à l’accueil.

Alerte Téléphone urbain.

D Calcul des effectifs – Classement – Dégagements

Effectifs

L'effectif du public a été calculé en prenant en application les articles  GN 1 – GN 2 du règlement de
sécurité et des dispositions particulières.

Pôle enseignement :

Niveau Désignation du
local

Article Mode de calcul Effectif
public

Effectif
personnel

Effectif
total

4ème CRBC R2 Déclaration 0 3 3

3ème niveau R2 Déclaration 1117 176 1293

2ème niveau R2 Déclaration 1075 189 1264

1er niveau R2 Déclaration 789 64 853

Rdc
niveau R2 Déclaration 1049 22 1071

amphithéâtre L3 Nbre siège 228 1 229

Bâtiment restauration :

Niveau Désignation du
local

Surface Article Mode de
calcul

Effectif public Effectif
personnel

Rdc

Self 150m² N2 1p/m² 150

20

Salle de
restauration

635m² N2 1p/m² 685

Cafétéria 130m² N2 1p/m² 132

Salle du
personnel

60m² N2 1p/m² 60

Classement

Types : R – L - N Catégorie : 1re
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Observations concernant le classement : 

L’établissement est composé de deux bâtiments, il est classé en R (activité d’enseignement), N (activité
de restauration) et L (amphi Guilcher), les deux bâtiments n’étant pas isolés entre eux :

• 1 sas d’accès commun inusité mais présent au niveau du bâtiment D pouvant mettre en relation le
pôle enseignement et le restaurant universitaire.

• grille de ventilation proche de la toiture restaurant/sous-face plancher bas enseignement.

Dégagements

Niveau Désignation du
local

Effectif Nbre de sorties
réglementaires

Nbre de
sorties réelles

Largeur
réglementaire

Largeur
réelle

4ème CRBC 3 1 2 1 4

3ème Niveau+ cumul 1293+3 4 12+1 13 24+1

2ème niveau
1264+12

93+3 7 12 26 27

1er Limitation /
issues sur cumul

2799 7 13 28 28

Rdc

Limitation /
issues sur cumul 3999 9 10 40 40

Bâtiment
restauration

995 3 3 10 10

E Vérifications techniques
Les renseignements ci-dessous proviennent de documents présentés par le chef d'établissement (registre
de sécurité, rapport de vérifications…).

Désenfumage Date Contrôleur Observation

Naturel UFR
DF 10 (annuelle par un TC) 12/01/2022 Régie Pas d’observation

Naturel RU
DF 10 (annuelle par un TC)

07/11/2022 VERITAS /

Mécanique UFR
DF 10 (annuelle par un TC)

04/04/2023 SOCOTEC

5 observations (dont débits
insuffisants sur plusieurs

ZF ; Amenées d’air restent
fermées ; CCF qui ne

s’ouvre pas)

Mécanique UFR
DF 10 (triennale par un OA si SSI A 
ou B)

25 février
2020 SOCOTEC

2 observations - 
Débits insuffisants

Installations thermiques Date Contrôleur Observation

Chaudières
CH 58 (annuelle par un TC) Régie

Clapets d'isolement (conduits 
aérauliques)
CH 58 (annuelle par un TC)

2022 Régie /

CTA (filtres)
CH 58 (annuelle par un TC) 03/02/2023 Régie /

Ventilation de confort RU
CH 58 (annuelle par un TC)

12/01/2023 EURO ENERGIE /
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Ventilation mécanique contrôlée 
UFR
CH 58 (annuelle par un TC)

03/02/2023 Régie /

Ventilation mécanique contrôlée 
RU
CH 58 (annuelle par un TC)

12/01/2023 EURO ENERGIE /

Installations frigorigènes RU
CH 58 (annuelle par un TC) 27/09/2022 HORIS /

Installations de gaz combustibles 
et hydrocarbures liquéfiés

Date Contrôleur Observation

Distribution gaz
GZ 30 (annuelle par un TC)

05/09/2022 Bureau VERITAS 1 observation

Locaux (ventilation et évacuation 
des produits de combustion)
GZ 30 (annuelle par un TC)

Appareils d'utilisation de gaz et 
accessoires 
GZ 30 (annuelle par un TC)

Installations électriques RU Date Contrôleur Observation

Sécurité du public RU
EL 19 (annuelle par un TC)

31/08/2022 Bureau Véritas 1 observation

Sécurité des travailleurs RU
EL 4 (annuelle par un TC) 31/08/2022 Bureau Véritas 3 observations

Installations électriques UFR Date Contrôleur Observation

Sécurité du public bâtiment A
EL 19 (annuelle par un TC) 21/02/2022 Bureau Véritas 1 observation

Bâtiment B 22/02/2022 Bureau Véritas /

Bâtiment C 03/03/2022 Bureau Véritas 2 observations

Bâtiment D 23/02/2022 Bureau Véritas /

Sécurité des travailleurs bâtiment A
EL 4 (annuelle par un TC) 21/02/2022 Bureau Véritas 6 observations

Sécurité des travailleurs bâtiment B
EL 4 (annuelle par un TC)

22/02/2022 Bureau Véritas 7 observations

Sécurité des travailleurs bâtiment C
EL 4 (annuelle par un TC) 03/03/2022 Bureau Véritas 4 observations

Sécurité des travailleurs bâtiment 
D
EL 4 (annuelle par un TC)

23/02/2022 Bureau Véritas /

Groupe électrogène
EL 19 (annuelle par un TC) 20/02/2023 KOHLER /

Ascenseurs, escaliers mécaniques 
et trottoirs roulants Date Contrôleur Observation

Ascenseurs, bâtiment A, B, C et 
parking
AS 8 (contrat par un TC)

2022

28/03/2022

Otis

SOCOTEC

Contrat annuel
1 observation

Ascenseurs
AS 9 (quinquennale par un OA) 28 juin 2019 SOCOTEC

Rapport 92310/19/2035
pas d’observation
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Appareils de cuisson destinés à la 
restauration Date Contrôleur Observation

Appareils de cuisson, arrêts 
d’urgence et signalétique
GC 22 (annuelle par un TC)

24/02/2023 DALKIA FROID /

Ramonage des conduits 
d’évacuation et nettoyage des 
ventilateurs d’extraction
GC 21 (annuelle par un TC)

31/08/2022
Hygiène

Environnement
Bretagne

/

Moyens de secours contre 
l'incendie

Date Contrôleur Observation

Extincteurs UFR
MS 73 (annuelle par un TC) 21/10/2021 Eurofeu /

Extincteurs RU
MS 73 (annuelle par un TC)

07/11/2022 R2S /

Robinets d’incendie armés (RIA) 
UFR
MS 73 (NF S 62-201 – annuelle par un 
TC)

09/02/2022 Eurofeu
Absence de P° dynamique

sur le rapport

SSI catégorie A, UFR 21/10/2022 Siemens 4 observations 
dont 2 restantes

SSI catégorie A, UFR 10/10/2022 Siemens
Remplacement du SSI en

2022 – RVRAT sans
observation

SSI catégorie A 
MS 73 (triennale par un OA)

2020 SOCOTEC /

Colonnes sèches ou en charges
MS 73 (NF S 61-759 – annuelle par un 
TC)

14/02/2022 Eurofeu /

OA : Organisme agréé par le Ministère de l'Intérieur
TC : Technicien compétent

En application de l'article GE 7, les vérifications techniques doivent être effectuées par des personnes ou
des organismes agréés dans les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories, à la construction et pour
tous travaux soumis à permis de construire, ainsi que pour les travaux d’aménager ou de modifier un
établissement recevant le public.

Documents présentés lors de la visite de réception

• Rapport de vérifications réglementaires après travaux établi par SOCOTEC en date du 25/10/2022 et
référencé  220116800000102 (sans  observation)  -  AT  029  019  22  00079  –  Remplacement  à
l’identique du SSI de catégorie A.
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F Exploitation

Affichage des plans des locaux

Affichés.

Affichage  et  formalisation  dans  le  registre  de  sécurité  des  consignes  générales  ou
particulières

Réalisés.

La commission de sécurité conseille de maintenir en position fermée les portes des locaux ou circulations
en période nocturne. Cette disposition simple permet de limiter la propagation des fumées et des gaz de
combustion. En fonction des impératifs liés à l’exploitation, cette recommandation vaut aussi pour les
locaux d’hébergement.

Formation du personnel et du service de sécurité incendie (connaissance et mise en œuvre des
organes de secours : alarme incendie, désenfumage, moyen d'extinction, coupure des fluides...)

Actions de formation : Formation annuelle (38 personnes en 2022).

Organisation de la sécurité incendie (gestion de l'alarme, de l'alerte des secours, évacuation du
public et personnel)

Organisée.

Date du dernier exercice d'évacuation

8 évacuations réels avec évacuation (déclenchement intempestif du RU).

Registre de sécurité (R 123-51) sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité, et en particulier :

• l'état du personnel chargé du service d'incendie ;
• les diverses consignes générales et particulières établies en cas d'incendie y compris les consignes

d’évacuation prenant en compte les différents types de handicap ;
• les dates des divers contrôles et vérifications techniques ainsi que les observations auxquelles ceux-

ci ont donné lieu ;
• les  dates  des  travaux  d'aménagement et  de  transformation,  leur  nature,  les  noms du ou des

entrepreneurs et, s'il y a lieu, de l'architecte ou du technicien chargé de surveiller les travaux.

Tenu à jour.

En  application  de  l'article  GN13,  l'exploitant  ne  peut  effectuer  ou  faire  effectuer,  en
présence du public, des travaux qui feraient courir un danger quelconque à ce dernier ou
qui apporteraient une gêne à son évacuation.

Mesures  mises  en  œuvre  pour  répondre  aux  dispositions  permettant  l’évacuation  des
personnes en situation de handicap

En application de l’article R123-48 du CCH, le groupe de visite a évoqué avec l’exploitant les mesures
mises en œuvre pour répondre aux dispositions permettant l’évacuation des personnes en situation de
handicap. 

Établissement concerné par les mesures de mise en sécurité des personnes en situation de
handicap : les principes fondamentaux d'évacuation définis par l'article GN8 sont pris en considération
et réalisés dans l'établissement. En cas d'incendie, les mesures prévues sont les suivantes :
• Aide humaine disponible en permanence pour participer à l'évacuation ;
• Création de solution équivalente aux EAS par recoupement en zone protégée. Mise en sécurité selon

le principe du transfert horizontal.
• Installation d'un équipement d'alarme perceptible tenant compte de la spécificité des locaux et des

différentes situations de handicap des personnes amenées à les fréquenter isolément ;
• Élaboration de procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents types de

handicap.
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Rappel des opérations à réaliser en cours d'exploitation

Une fiche rappelant les opérations à effectuer en cours d'exploitation ainsi que des modèles d'attestation
de vérification des installations techniques sont accessibles en téléchargement sur le site internet du SDIS
du Finistère (http://www.sdis29.fr) dans l'espace prévention.

G Résultats d'essais ponctuels réalisés lors de la visite

Déverrouillage des porte Fonctionnel.

Issues de secours Manœuvrables et praticables.

Détection incendie
Essai DAI.
Déclenchement de l’alarme.
Fermeture des portes de recoupement asservies.

Éclairage de sécurité Fonctionnel.

Désenfumage mécanique Amphi GUILCHER :
Mise en fonctionnement du désenfumage – le débit d’extraction
semble insuffisant.

H Modifications réalisées

Le chef d'établissement ou son représentant précise à la commission de sécurité que l'établissement n'a
subi aucune modification depuis la dernière visite de sécurité, hormis :

• AT 029 019 22 00079 –  Remplacement à l’identique du SSI de catégorie A du Restaurant
Universitaire

• Logement de fonction reconverti en bureau.

En application des articles législatifs et réglementaires du Code de la Construction et de l'Habitation, les
travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire ne peuvent être exécutés qu'après autorisation
du maire donnée après avis de la commission de sécurité compétente. Il en est de même pour toute
création, tout aménagement ou toute modification des établissements.

I Prescriptions

Prescriptions à exécuter

• procès verbal de visite du 11 juillet 2017   :

UFR : 

N°2 Faire apparaître sur les plans d'évacuation les zones de mise en sécurité pour les personnes
handicapées. (Art CO 57 , MS 41), (en cours échéancier travaux).

A  formaliser  sur  les  paliers  d’escalier  et  lorsque  ce  n’est  pas  possible  passage  par  le
compartiment.

N°3 Remédier aux insuffisances du désenfumage mécanique (notamment de la ZF 02) et lever
les observations figurant sur le rapport de vérification triennal du désenfumage. 
(Art R 123-43 et 48 du CCH)

Non  obligatoire  dans  certaines  zones.  A  voir  pour  condamner  certaines  zones  afin  de
favoriser les débits sur d’autres.
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• Procès-verbal de visite du 1  er   juin 2023   :

N°1 Entretien des installations – (article R 143-34 du CCH)
Procéder aux opérations d’entretien et de maintenance des installations et notamment :

• Installations électriques (24 observations en référence aux rapports de vérifications
2022 - la plupart sont levées) ; 

• Installations de désenfumage mécanique (5 observations notamment concernant des
débits insuffisants, des volets d’amenées d’air qui restent fermés - en référence au
rapport de vérifications 2023) ; 

• Installation gaz (1 observation –  en référence au rapport de vérifications 2022) ;
• Ascenseur (1 observation –  en référence au rapport de vérifications  SOCOTEC 2022)
• Système de Sécurité Incendie de l’UFR (2 observations restantes – en référence au

rapport de vérifications 2022).
 

N°2 Vérifications techniques RIA – (article MS 73 et norme NF S 62-201 – annuelle
par un TC)
Faire vérifier annuellement les RIA conformément à la norme en effectuant des relevés de
débit/pression sur le moyen de secours le plus défavorisé. La pression dynamique doit être
d’au  minimum  de  2,5  bars  (Pression  dynamique  non  mentionnée  sur  le  rapport  de
vérification annuel).

Prescriptions spécifiques au Restaurant Universitaire

N°3 Moyens d’extinction – (article GC 8)
Prévoir un dispositif d’extinction automatique adapté au feu d’huile à l’aplomb des friteuses
ouvertes implantées dans les îlots de cuisson et les grandes cuisines ouvertes (la présence
d’un couvercle n’est pas suffisant – une friteuse , en tant que de besoin, pour l’îlot de
cuisson  (éventuellement  « espaces  Wok  Grillades »)  et  la  grande  cuisine  si  elle  est  à
considérer ouverte.

N°4 Dispositif d’arrêt d’urgence de alimentation en énergie des appareils de cuisson
et des appareils de remise en température – (article GC 4)
Installer la commande d’arrêt d’urgence des appareils de cuisson à l’intérieur du local de la
cuisine soit à proximité de l’accès à la cuisine soit du bloc de cuisson (l’arrêt d’urgence est
actuellement installé dans le hall d’accès du bâtiment).
Le  dispositif  d'arrêt  d'urgence  de  l'énergie  électrique  ne  doit  pas  couper  les  circuits
d'éclairage ni  les dispositifs  de ventilation contribuant à l'évacuation des fumées en cas
d'incendie. 

N°5 Dispositif d’arrêt d’urgence de alimentation en énergie des appareils de cuisson
et des appareils de remise en température – (article GC 4)
Identifier clairement les différents arrêts d’urgence de la cuisine. 

N°6 Plan d’intervention et d’évacuation – (article MS 41)
Mettre à jour le plan d’intervention (NF S 60-303) et, s’ils existent, les plans d’évacuation
(NF X 08-070) selon les caractéristiques définies par leur norme.

Prescriptions spécifiques à l’UFR de lettres 

N°7 Système de Sécurité Incendie – (article MS 53 et norme NF S 61-932 concernant 
les règles d’installation du SSI)
S’assurer  que  des  dispositifs  dit  « d’arrêt  pompier »  des  ventilateurs  de  désenfumage
mécanique soient positionnés à proximité du Système de Sécurité Incendie. Cette fonction
doit pouvoir être obtenue qu’au niveau d’accès II (au sens de la norme NF S 61-931) et doit
être signalée en tant qu´anomalie sur l´Unité de Signalisation.
La liaison entre cette commande manuelle d´arrêt et le coffret de relayage du ventilateur
doit répondre aux mêmes exigences de protection contre l´incendie que celles visant les
liaisons  qui  permettent  la  mise  en  sécurité  (voies  de  transmission  et/ou  lignes  de
télécommande).
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N°8 Système de Sécurité Incendie – (article MS 53 et norme NF S 61-936 concernant
les équipements d’alarme, article 4.1.1)
S’assurer  que  l’alarme  incendie  ne  puisse  retentir  qu’une  seule  fois  dans  le  cadre  du
processus général d’alarme c’est à dire jusqu’à son réarmement au niveau du SDI pour la
remise en état de veille.

Seul un déclenchement de l’alarme à partir de la commande d’évacuation générale de l’UGA
occasionne un retour automatique à l’état de veille. 

 
N°9 Système de Sécurité Incendie – (article MS 59 ainsi que la norme NFS 61 – 930)

Faire procéder à la mise à jour du dossier d’identité du SSI en intégrant l’association du SSI
du Restaurant Universitaire à celui de l’UFR de Lettres.

N°10 Arrêts d’urgence électriques – (article MS 59 ainsi que la norme NFS 61 – 930)
Supprimer  les  arrêts  d’urgence  électrique  accessibles  au  public  (notamment  les  arrêts
d’urgence des tableaux secondaires présents dans les circulations).

N°11 Locaux à risques – (article CO 28 §2)
Supprimer le stockage présent dans le local C 401 b.

N°12 Éclairage de sécurité – (article EC 8)
Ajouter un Bloc Autonome d’Éclairage de Sécurité (BAES) au dessus de la porte vitrée du
local C 401 b (porte d’accès depuis le hall).

N°13 Escaliers encloisonnés – (article CO 53 §3)
Garantir  l’encloisonnement de la cage d’escalier  par le  maintien en position fermée des
portes et notamment des tiers battants.

N°14 Caractéristiques des blocs-portes – (article CO 44 §4)
S’assurer du bon fonctionnement du sélecteur de porte ainsi que des portes coupe-feu afin
de permettre la fermeture complète des vantaux notamment au R+2 du Bâtiment B.

N°15 Suggestion d’amélioration – (article R 143-41)
Faire  établir  un  diagnostique  par  un  organisme  agréé  concernant  les  installations  de
désenfumage afin :

• D’identifier  les  volumes  pour  lesquels  le  désenfumage  est  nécessaire
réglementairement  et  ceux  pour  lesquels  l’installation  a  été  mise  en  place
facultativement ;

• De  décliner  les  solutions  réglementaires  qui  permettraient  à  l’établissement  de
rétablir la conformité de ses installations.

N°16 Plan  d’intervention  –  (article  MS  41  et  norme  NF  X  08 003  concernant  les
graphiques et pictogrammes de sécurité) 
Indiquer  par  un  pictogramme,  sur  le  plan  d’intervention  à  destination  des  sapeurs-
pompiers, l’emplacement des éléments suivants :

• SSI
• Arrêt d’urgence électrique de l’établissement ;
• Arrêt d’urgence gaz.

N°17 Responsable Unique de Sécurité – (article 123-21)
Veiller  à  la  transmission  systématique,  par  l’exploitant  du  Restaurant  Universitaire  à
l’exploitant de l’UFR de lettres (Responsable Unique de Sécurité),  tous les  rapports des
rapports intéressant la sécurité incendie de son exploitation et notamment les vérifications
techniques.
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J Avis

Dénomination UBO - UFR de Lettres

Adresse 20 Rue Duquesne 29200 Brest 

Activité Etablissement d'enseignement et de formation

N° de dossier Prévention 02394

Classement Types : R – L - N Catégorie : 1re

Téléphone 0298016022

Propriétaire Université de Bretagne Occidentale
tel: 0298016022 

Après avoir pris connaissance des éléments suivants :
• les textes réglementaires applicables,
• les documents présentés lors de la visite,
• les vérifications techniques réglementaires réalisées ou non,
• les conditions d'exploitation,
• l’analyse des prescriptions,
• les modifications réalisées,

La Sous-Commission Départementale de Sécurité ERP et des IGH
émet, en date du jeudi 1er juin 2023 après délibération, dans le domaine de la sécurité incendie,

un avis

Favorable – Défavorable (1)
à la poursuite de l'activité de l'établissement 

Favorable – Défavorable (1)
à la réception des travaux liés à l’AT 029 019 22 00079 

Remplacement à l’identique du SSI de catégorie A du Restaurant Universitaire
(1) rayer la mention inutile

La Présidente de la Commission,

01/06/23   10:25:03

Dans  le  cadre  d'un  établissement  dépendant  de  personnes  de  droit  public,  une  copie  doit  être  adressée  à
l'administration concernée – article R 143-16 du Code de la Construction et de l'Habitation.

Les destinataires du présent procès verbal sont avisés que les données figurant sur ce document sont prévues à
l'article 2 de l'arrêté du 22 janvier 1998, relatif à la création dans les préfectures d'un traitement automatisé de
gestion de la liste départementale des Etablissements Recevant du Public.
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